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15ème législature

Equivalent de la suppression de la cotisation d'assurance maladie
Question écrite n° 10666

Texte de la question

M. Jean-Marie Sermier attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la rupture d'égalité
devant les charges publiques qu'entraîne la loi de financement de la sécurité sociale pour 2018. Ce texte
prévoit, au 1er janvier 2018, la suppression de la cotisation d'assurance maladie de 0,75 % due jusqu'alors par
les salariés. Aucune disposition équivalente n'est prévue pour les retraités. Or ces derniers, anciens salariés du
secteur privé, sont redevables d'une cotisation de 1 % sur les retraites qu'ils perçoivent de leurs caisses de
retraite complémentaire ARRCO et AGIRC. Les retraités se retrouvent donc être les seuls à devoir une
cotisation personnelle d'assurance maladie. Cette situation apparaît injuste. Il lui demande comment et quand
elle compte y mettre fin.

Texte de la réponse

Conformément aux engagements du Président de la République et du Gouvernement, les lois de finances pour
2018 comportent un ensemble de mesures destinées à soutenir le pouvoir d'achat des actifs, indépendants
comme salariés, par la suppression progressive de cotisations personnelles. Afin de garantir le financement de
cet effort sans précédent de redistribution en faveur des actifs, le taux de la contribution sociale généralisée
(CSG) a augmenté de 1,7 point au 1er janvier 2018 sur les revenus d'activité, de remplacement et du capital, à
l'exception des allocations chômage et des indemnités journalières. Au 1er janvier 2018, une partie des
bénéficiaires d'une pension de retraite contribue donc davantage au nom de la solidarité intergénérationnelle. Il
s'agit des pensionnés dont les revenus sont supérieurs au seuil permettant l'application d'un taux plein de CSG :
on estime à 60 % la part des pensionnés concernés par la hausse de CSG. La hausse du taux de CSG est
totalement déductible de l'assiette de l'impôt sur le revenu et entraine, en conséquence, une baisse de l'impôt
pour les ménages qui en sont redevables. Le taux de la CSG acquittée par ces retraités, 8,3 % à compter du
1er janvier 2018, demeure inférieur à celui applicable aux revenus d'activité, 9,2 %. Lorsque le bénéficiaire d'une
pension de retraite est redevable de la CSG au taux de 8,3 %, il est également redevable d'une cotisation
maladie au taux de 1 % due sur les pensions de retraites servies par un autre régime que celui des retraites de
base et qui ont bénéficié d'un financement de l'employeur. Il s'agit principalement des pensions de retraite
complémentaire servies par l'AGIRC-ARRCO. 40 % des retraités ne sont donc pas concernés par la hausse du
taux de CSG, ni par l'assujettissement à la cotisation maladie au taux de 1 %. Il s'agit des pensionnés les plus
modestes, parmi lesquels figurent les bénéficiaires de l'allocation de solidarité aux personnes âgées, et qui
demeurent exonérés de prélèvements sociaux. Sont aussi exclus du champ de la hausse de CSG et de la
cotisation maladie, certains pensionnés qui restent assujettis à la CSG au taux réduit à 3,8%. Le Gouvernement
est attaché à la progressivité des prélèvements sociaux sur les pensions de retraite. A cet égard, le recours au
critère du revenu fiscal de référence pour déterminer le taux de la CSG à appliquer aux pensions de retraite
(0 %, 3,8 % ou 8,3 %) est le plus juste puisque son montant est calculé à partir de l'ensemble des revenus
perçus par les personnes rattachées au même ménage, qu'il s'agisse de revenus de remplacement, de revenus
d'activité ou de revenus du capital. Il reflète ainsi les capacités contributives du foyer, susceptibles d'évoluer
d'une année à l'autre, compte tenu de l'évolution des ressources mêmes ou de la composition du foyer (prise en
compte des revenus du conjoint). Au-delà de la hausse du taux de la CSG, il convient d'apprécier de façon
globale la politique fiscale du Gouvernement. Les contribuables retraités vont bénéficier de la suppression
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progressive de la taxe d'habitation qui permettra à 80 % des foyers d'en être dispensés d'ici 2020, lorsque leur
revenu net est inférieur à 2 400 euros nets. Le Gouvernement souhaite alléger cet impôt qui constitue une
charge fiscale particulièrement lourde dans le budget des ménages appartenant à la classe moyenne, tout
particulièrement ceux résidant dans les communes ayant une activité économique moindre sur leur territoire. Le
montant de la taxe baissera de 30 % dès 2018 et ils cesseront de la payer à l'horizon 2020. À terme, chaque
ménage bénéficiaire devrait faire une économie moyenne de 550 € par an.

Données clés

Auteur : M. Jean-Marie Sermier
Circonscription : Jura (3e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 10666
Rubrique : Assurance maladie maternité
Ministère interrogé :  Solidarités et santé 
Ministère attributaire :  Solidarités et santé 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 629817 juillet 2018
Réponse publiée au JO le : , page 670224 juillet 2018

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE10666
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267204
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO729979
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO729979
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201829.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201830.pdf

